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ARTICLE 9

À l’alinéa 5, substituer aux mots :

« la formation professionnelle tout au long de la vie »

les mots :

« l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination, le présent projet de loi remplaçant le Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie par le Conseil national de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation professionnelles.


